
 

 

 

PR2 

PR2 

 
MINISTÈRE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE, DE L’ENVIRONNEMENT  

ET DES PARCS 

Directive du ministre indiquant la nature, la portée et l’étendue de l’étude d’impact sur 
l’environnement, septembre 2006, 24 pages.  

(Voir le document PR3.2, annexe A.) 


